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SÉANCE DU 1er GERMINAL AN II (21 MARS 1794) - Nos 73 ET 74 39 

Que demain primidi germinal, heure de onze 
du matin, son président en tête, elle se rendra 
en masse à la Convention nationale, à l'effet de confirmer à la Convention : 

— Que les citoyens et les citoyennes de la Section demeurant invariablement attachés aux 
bases de liberté, d’égalité, d’unité et d’indivisi¬ 
bilité de la République française; 

— Que leur amour pour la patrie est au-dessus 
de la haine des tyrans, des conspirateurs et des 
traîtres; qu’ils en bravent les poisons et leurs 
poignards; qu’ils ont le sentiment intime que la 
liberté publique est impérissable, parce que le 
peuple français composé de vingt-cinq millions 
d’hommes la veut, que la liberté soit impérissable; 
parce que la Convention nationale est environnée 
de la force imposante et de l’estime méritée du 
peuple françois; parce que le sentiment de l’éga¬ 
lité peut être comprimé mais ne s’éteint jamais 
et qu’enfin le glaive de la liberté est dans les mains de l’homme libre une arme sacrée, prête 
à frapper l’usurpateur de ses droits et à venger 
ses semblables d’une oppression contre nature. 

L’assemblée arrête que la Convention nationale 
sera invitée à demeurer inébranlable à son poste 
et à continuer avec le peuple français à faire tête 
à tous les orages. 

Arrête de plus que la présente délibération sera lue et remise à la Convention nationale. 
L’assemblée charge son comité civil de faire 

prévenir demain de grand matin, au son de la 
caisse les citoyens et citoyennes de la Section 
de se rassembler sur la place ci-devant des 
Estrapades, pour se rendre de là à la Convention nationale. 

Sabourdy (présid.) , Renaud (secret.) , Legoy 
(secret. -greff.) 
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Un secrétaire lit une pétition des entrepre¬ 
neurs particuliers des messageries, dans la¬ 
quelle ils exposent que la Convention, par un 
décret interprétatif de la loi du 29 août 1791, a 
déclaré n’avoir point entendu comprendre dans 
la réquisition les chevaux des entrepreneurs 
particuliers des messageries et voitures publi¬ 
ques, attendu le service public auquel ils sont 
assujétis. 

Us ajoutent que la commission des subsistan¬ 
ces et approvisionnemens de la République, en 
exécution du décret du 5 septembre dernier 
(vieux style), a fait fournir les entrepreneurs 
de fourrages nécessaires par voie de réquisition 
jusqu’à la fin de nivôse; mais que, dans ce mo¬ 
ment où les défenseurs de la patrie vont re¬ 
joindre les armées, où les employés des adminis¬ 
trations sont en mouvement, on affecte de para¬ 
lyser le service des entrepreneurs, en ne per¬ 
mettant plus qu’ils soient approvisionnés par voie de réquisition, et en restreignant cette fa¬ 
culté aux messageries nationales exclusivement. 

« Sur la proposition d’un membre [BEZARD], 
la Convention nationale renvoie la pétition à la 
commission des subsistances et approvisionne¬ 
mens de la République, pour y être pourvu pro¬ 
visoirement, et en attendant le rapport que sont 

chargés de faire ses comités d’agriculture, de 
commerce et de sûreté générale » (1) . 

74 

Le conseil municipal, le conseil général, le comité de surveillance, la société populaire de la commune de Pantin, et la justice de paix du canton dudit lieu, félicitent la Convention na¬ tionale sur ses travaux, et l’invitent à rester à 

son poste. 
Mention honorable, insertion au bulletin (2). 
L’ORATEUR de la députation. 

Citoyens représentants, 
La commune de Pantin, toujours sensible aux 

différentes époques où la liberté s’affermit sur 
la perte des traîtres, députe vers vous ses auto¬ rités constituées. 

Elles vous félicitent, en son nom, de vos tra¬ 
vaux glorieux et de vos succès rapides pour la 
cause de la Liberté et de l’Egalité et notamment 
de la découverte que votre Comité de Salut pu¬ 
blic a fait de la dernière conspiration, de l’éner¬ 
gie que vous avez mise à la déjouer et de la fer¬ 
meté avec laquelle vous punirez les traîtres. Qu’il vous a été glorieux d’avoir donné aux 
Français la Constitution qu’ils ont juré; de les avoir délivrés d’un tyran, ou plutôt, nous ne 
dirons pas même d’une famille, mais d’une cour 
de tyrans qui les opprimoient; de les avoir déli¬ vrés d’une autre tyrannie non moins funeste, 
celle de la superstition, d’un culte dominateur 
et oppresseur des consciences; mais votre tâche 
n’est point terminée, nous vous l’avons déjà dit, 

lorsqu’à deux époques, nous avons déposé sur l’autel de la Patrie, en votre sein et pour le sou¬ tien du règne de la liberté, toutes les richesses orgueilleuses de notre ci-devant église et le jour de la punition des ennemis de la Révolution du 31 mai, 1er et 2 juin derniers (vieux style) . Nous vous le répétons en cette circonstance, non moins importante. Restez à votre poste; il vous appartient après d’aussi glorieux travaux; après d’aussi beaux succès d’exterminer le reste des 

despotes et de tous leurs satellites. Il vous ap¬ 
partient d’assurer le bonheur de la République 
qui sera votre récompense. 

Nous ne vous parlerons pas de la confiance du 
peuple que vous méritez à juste titre; de l’acti¬ 
vité et du zèle des pouvoirs constitués à vous 
seconder; de l’attachement à l’unité et à l’indi¬ 
visibilité de la République; car, de même, que 
votre fidélité répond au peuple de vos succès; de 
même vos succès vous répondent de sa reconnois-
sance. Il crie sans cesse et nous répéterons jus¬ 
qu’à la mort; Vive la République, Vive la Ré¬ 
publique et Vive la Montagne. Nous ne vous dirons rien de notre salpêtre. Les 
recherches, les préparatifs ont apporté de longs 
retards. Nous travaillons avec courage, nous 

(1) P.V., XXXIV, 18-19. Minute signée Bézard (C 
296, pl. 1003, p. 8). Décret n° 8501. Mention dans 
J. Perlet, n° 547; J. Sablier, n° 1211. 

(2) P.V., XXXIV, 19. J. Sablier, n° 1211; M.U., 
XXXVIII, 60; J. Mont., n° 129; Débats, n» 548, p. 10; 
Mon., XX, 21; C. Eg., n° 581. 
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sommes près à en transporter cent livres au dis¬ 
trict. Nos travaux ne se borneront pas là (1) . 
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Les autorités constituées et la société popu¬ laire de la commune de Saint-Mandé-lès-Paris, engagent les représentans du peuple à n’aban¬ donner leurs honorables fonctions que lorsqu’ils auront assuré le vaisseau de la République contre les flots orageux, mais impuissans, des malveillans et des conspirateurs. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

L’ORATEUR de la députation. 
Citoyens représentans, 

Une trame ourdie par la scélératesse et la 
tyrannie vient d’être pénétrée et découverte au 
moment de sa désastreuse explosion; votre vigi¬ 
lance infatiguable et votre sagesse en ont coupé les fils, ténébreusement répandus sur la surface 
de la République. Enfin, Pères du peuple, vous avez encore une fois sauvé la Patrie. 

Nous ne venons pas vous complimenter en 
vous adresasnt des flagorneries également indi¬ 
gnes du peuple et de ses représentans; mais nous 
venons vous persuader, que la postérité juge 
sévère des hommes et des vertus, en consacrant 
vos travaux immortels, éternisera notre recon-noissance, et celle des générations futures. 

Législateurs ! Le peuple a besoin de votre sol¬ 
licitude, continuez de remplir les augustes fonc¬ 
tions auxquelles il vous a appelés, et ne quittez 
ce poste honorable que lorsque vous aurez as¬ 
suré le vaisseau de la République contre les flots 
orageux, mais impuissants des malveillants et 
des conspirateurs (3) . 

(1) C 298, pl. 1032, p. 15. Signé : Le Coûteux, Mé-zières, Guillemin, I.C. Canoss, Thévenard, Saussay, Frouluer (maire) , Cerneau, Alexis, Jacob, Lecointe, Lemaire, Aubert, Zolar, LA. Bardoy, Chochon, De Mars, Bertrand, Kauffmann (agent nat.), Parissot, Livroy, Decomble, Jugerpain, Chantelle, Ch. Ricard, Pouvenez (juge de paix), Fourus, G. Lecointe, Ra¬ meau, Bardère füs (notable). La p. 16 est l’extrait des délibérations de la commune (1er germ.) : «Il a été délibéré, sur la proposition du Conseil muni¬ cipal, de féliciter la Convention nationale sur ses glorieux travaux et notamment de la découverte que le Comité de Salut public a fait de la dernière conspiration des traîtres qui sans calculer la sur¬ veillance et la fermeté de la loi, Législateurs, et la peine due aux conspirateurs, ont osé méditer de noyer la liberté dans le sang des patriotes, mais de l’audace desquels la Loi va faire justice. Il a été arrêté qu’à l’instant la proposition du Conseil municipal applaudie va être communiquée à toute la commune, afin d’en inviter les citoyens qui pourroient sacrifier un instant de leurs travaux de se joindre aux autorités constituées à l’effet de porter à la Convention une adresse de félicita¬ tions ». P.c.c. : Fournier. 

(2) P.V., XXXTV, 19. J. Perlet, n° 546; Mess, soir, 
n° 581; J. Sablier, n° 1211; J. Mont., n° 129; C. Eg., n° 581. 

(3) C 298, pl. 1032, p. 12. Signé : Moreau (maire) , 
Lefebvre (présid. de la Sté popul.), Montaigle (pr. 
le présid. du C. révol.) . 
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Les canonniers de Paris, ayant à leur tête le 
commandant-général (Hanriot), viennent féli¬ 
citer la Convention sur l’énergie et le courage 
qu’elle a montré dans ces circonstances; ils dé¬ 
posent une somme de 3 000 liv., produit d’une 
journée de leur solde, dont ils font hommage à 
la patrie. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 
Une partie de la force armée défile dans l’As¬ 

semblée (2) . 
Citoyens représentans, dit Hanriot, orateur, 

vous voyez devant vous une portion de la force 
armée de Paris. Elle ne se séparera jamais du 
peuple, ni de la Convention nationale. (On ap¬ 
plaudit). Elle ne servira jamais aucune faction. 
(Nouveaux applaudissements). Le fer dont elle 
est armée sera employé à défendre jusqu’à la 
mort le gouvernement républicain dont la con¬ 
vention est l’âme et le centre. (Vifs applaudisse-
mens. Vive la République ! Vive la Montagne ! 
s’écrie-t-on de toutes parts). Continuez à tra¬ 
vailler à notre bonheur. Punissez les forfaits, les 
tyrans, tous les ennemis du peuple, et tendez vos 
mains aux patriotes persécutés; notre amour et notre reconnoissance seront éternels comme la 
liberté, l’égalité et la République. (On applau¬ 
dit) (3). 

Les canonniers de Paris, continue l’orateur, 
m’ont chargé de vous offrir le montant d’une 
journée de leur paye (4) et un détachement qui 
est à Brest, la somme de 240 liv. (5) . (On applau¬ 
dit). Nous vous prions tous d’employer cette of¬ 
frande aux frais de la guerre contre les despotes 
coalisés (6) . 
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Le conseil général de la commune, le comité de surveillance révolutionaire, et la société po¬ 
pulaire de Sarcelles, district de Gonesse, dépar¬ 
tement de Seine-et-Oise, répètent le vœu formé dans les adresses ci-dessus énoncées. 

Mention honorable, insertion au bulletin (7). 
L’ORATEUR de la députation. Représentans, 
Vous avez décrété la République et la Répu¬ 

blique naquit au milieu de la guerre étrangère 
des trahisons et des obstacles amassés par l’in-

(1) P.V., XXXIV, 19-20. B*m, 2 germ. (supplt) et 8 germ. (2e supplt) ; J. Mont., n° 129; J. Perlet, n° 546; Mess, soir, n° 581 ; Rép., n° 92, p. 366. (3) Mon., XX, 21. (4) Débats, n° 548, p. 5; Texte très proche dans Btn, 2 germ. (suppl*); Ann. patr., n° 445; Batave, n° 401; C. univ., 3 germ.; Mon. XX, 21; M.U., XXXVIII, 30; J. Sablier, n° 1213. (4) Soit 3 000 liv. (P.V., XXXIV, 282). (5) P.V., XXXIV, 282. (6) Débats, n° 548, p. 5. (7) P.V., XXXIV, 20; J. Perlet, n° 546; Mess, soir, n° 581; Mon., XX, 21; Ann. patr., n° 445; J. Mont., n° 129; J. Sablier, n° 1214. 
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